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Pauline KAEMPFER

De: LANDENNE Anne-Sophie <annesophie.landenne@awap.be>

Envoyé: lundi 5 novembre 2018 15:47

À: Pauline KAEMPFER

Objet: Incidence archéologique - carrière à Walcourt et Philippeville

Bonjour Madame, 

 

Dans le cadre de l’étude d’incidences relative à l’implantation d’une carrière à Walcourt/Yves-Gomezée et 

Philippeville/Jamagne, nous vous signalons que trois sites archéologiques romains et moderne sont situés à la limite 

du périmètre concerné par le projet. 

En outre, au vu de la superficie de l’exploitation, le Service de l’archéologie de la province de Namur procédera à des 

sondages archéologiques pour évaluer le sous-sol. 

Par conséquent, il sera indispensable d’inclure dans le permis la clause archéologique suivante : 

« Le Service de l’Archéologie procédera à des sondages et, le cas échéant, à des fouilles archéologiques. Pour ce 

faire, le maître d’ouvrage contactera Monsieur Christian FREBUTTE, archéologue provincial, responsable du Service 

de l’Archéologie en province de Namur (Route Merveilleuse, 23 - 5000 NAMUR), par lettre recommandée, dès 

réception de la notification du permis et cela afin d’établir les modalités de l’opération. » 

 

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire, 

 

Bien à vous, 

Anne-Sophie Landenne 
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N° Vert – Informations générales 

      

 

Le 1e janvier 2018, les services de l’Institut du patrimoine wallon et du département du patrimoine du Service public de 

Wallonie sont réunis pour former l’Agence wallonne du patrimoine au sein du SPW. 
 

Ce message n’engage aucunement la Direction Générale et reste informel. Tout courrier officiel doit toujours 

actuellement être confirmé par lettre et revêtu de la signature d’un agent dûment mandaté. 

  Pensez à l'environnement avant d'imprimer ce courriel 
 

 

 

 

 

 


